
Abréviations utilisées dans les registres de matricules militaires 
 
 

 BDG : Blessure de guerre. 

 CD : Campagne double. Entre autres implications, cette différenciation dans la 

campagne a une répercussion sur le calcul des annuités, le droit aux 

décorations, etc. Une période passée au front vaut CD. 

 CS : Commission de réforme. Commission médicale chargée de déterminer d’une part 

l’imputabilité au service ou à la guerre des blessures, d’autre part, le pourcentage 

d’invalidité. Elle fixe ainsi une pension temporaire ou permanente. 

 DTOM : Dégagé de toute obligation militaire. Signifie que l’intéressé a rempli les 

obligations liées au service militaire. Cela a des conséquences directes sur la gestion 

de ses droits et de sa pension, car l’administration des militaires et des anciens 

militaires ne se fait ni de la même manière ni dans les mêmes organismes. 

 EO : Eclat d’obus. 

 ETEM : Escadron de train et des équipages. 

 IM du 3/11/1959 : Instruction ministérielle du 3 novembre 1959. 

 PLH pour 1960 : Proposition pour la promotion Légion d’honneur de 1960. 

 P : Pensionné. 

 PP : Pension permanente. 

 PT : Pension temporaire. 

 RD : Réformé définitif. 

 RI : Régiment d’infanterie. 

 RIT : Régiment d’infanterie territoriale. 

 SIM : Section d’infirmiers militaires. 

 SSEM : Section de secrétaires d’état-major. 

 UC : Unité combattante. 

 UNC : Unité non combattante. 

Les différents degrés d’instruction : 

 0 : Ne sait ni lire, ni écrire. 

 1 : Sait lire. 

 2 : Sait lire et écrire. 

 3 : Instruction primaire. 

 4 : Brevet d’instruction primaire. 

 5 : Bachelier et licencié. 
 


